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Le t'481 le de la conlr;lune de Guérë c8mrnunîque, que ta GRC){JPE:,!EPJT ETS

VIC>UI.4/ STE coi«iaERciALE BOUBAKJ\PY HAROUFIA SARL. ayant scan;55

pour l'avIS du DAO 1i'M du 13 Mars 2025 pour les travaux de conslru:!, 3n dun 1

éQUIpé de PtaH dans la localité VLANMAISSOU HOUDIDA ( 1o: 2) dans la Ccm ny:e de
Guëïé pour une offre fInanCière de 8.400.000 FCFA TTC est déclaré pren 97 a 1-issue

de {'ëv;3 1ya!!HI des offres et par conséquent est attrIbutaire dudit 8713

Le DIrecteur du GROUPEMENT ETS \lÿoUlil/ STE COll!,t,!ERCIÀL: :3IJ BIbI!tRY

tIAROUNA SARL. est prié de se présenter à la Coïnrnun'.? de Guère dès lè:cale du

prescat communIqué pour les rnodalités de SIgnature des dc<:urnes:s cea::aciDe1 3 et

démarrage des travaux.
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DECIDE

Le Maire de la Commune de Guërë:

Vu la constitution :

Vu la loi no 2004/017 du 22 Juillet 2004 d’orientation de la Décentralisation :

La loi no 2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;

vu 1e Décret no 77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs des tutelles sur les Communesl syndicats des

Communes et Etablissements communaux et ses textes modiûcaüfs subséquents ;

Vu le Décret no 82/455 du 20 Septembre 1982 portant création de la commune de Guéte ;

Vu 1e Décret no 93/322 du 25 mars 1993 modifiant et complétant certaines dispositions du décret no 77/203 du

29 Juin 1977 déterminant les Communes et leur ressort terïitorial ;

vu le Décret no 2008/377 du 12 novembre 2008 fixant les attributions des chefs des circonscriptions

adminisüaüves et podant organisation et fonctionnement de leurs services ;

vu Le Décret N' 2020/758 du 12 décembre 2020 portant nomination des Préfets;

yu L'AITêtë N'000365/MINDDEVEL du 12 Mars 2020, constatant félection du Maire et des adjoints au Maire à

l'issue du scruln Municipal du 09 Février 2020 dans la Commune de Guérë, Département du Mayo'Danay,

Région de l'Extrême.Nord

vu la décision municipale constatant la commission de passation des marchés auprès de la commune de Guërë ;

Considérant l'avis d'AONO N'04 du 13 Mars 2025 pour les travaux de construction d’un forage équipé de PMH

dans les localités KLEDANDI GOUFOU (lot1)etVLANMAISSOU HOUDIDA (lot 2) dans la Commune de Guérë.

ETS WOUM/ STE COMMERCIALE BOUBAKARy

Guéré

lù2S

Article 1er: Le GROUPEMENT

HAROUNA SARL, est pour compter de la date de signature de la présente décision, déclaré

attr{butaire du marché relatif à l’avis du DAO N'04 du 13 Mars 2025 pour les travaux de construction

d'un forage équipé de PMH dans la localité de VLANMAISSOU HOUDIDA (lol 2) dans la Commune de

Artîclé 2 : le Directeur de ladite entreprise est prié de se présenter à la commune de Guêré pour les

modalités de signature des documents contractuels y affërents.

Article 3 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout oû besoin sera.
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